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 CONTEXTE DE LA MISSION 1

Plusieurs retours d’expérience d’organismes HLM ont permis d’identifier des difficultés de mise 

en œuvre et d’exploitation des systèmes de productions d’eau chaude sanitaire solaire, avec 

des bilans économiques mitigés. Les résultats techniques sont parfois peu satisfaisants et les 

niveaux de couverture ne sont pas atteints malgré les réglages. Les retours d’expériences sont 

donc plutôt réservés et incitent les bailleurs à la prudence quant à la mise en œuvre de ce type 

de solution. 

Aussi, l’USH, en partenariat avec l’ADEME et GrDF, a pour objectif d’analyser les raisons des 

dysfonctionnements observés sur un panel d’opérations déjà en exploitation présentant des 

résultats peu satisfaisants afin, dans un deuxième temps, de proposer et de mettre en œuvre 

des scénarios d’amélioration. Le choix s’est donc porté sur 15 installations présentant des 

problèmes techniques. 

La mission a comporté les deux phases suivantes : 

 Phase 1 : de réaliser une étude d’optimisation : analyser les installations et proposer les 

scénarios d’amélioration avec des préconisations 

 Phase 2 : d’accompagner les bailleurs sociaux dans la mise en œuvre des scénarios 

d’optimisation avec une assistance à l’ingénierie et le suivi et l’analyse des résultats 

obtenus. 

Dans le cadre de la phase 1, chaque installation a fait l’objet d’une étude s’appuyant sur :  

 une visite sur site afin d’identifier les dysfonctionnements tant au niveau de l’installation 

que de la maintenance et d’échanger avec le maître d’ouvrage, 

 sur une analyse de documents transmis à HTC (pièces marchés études, travaux, 

maintenance, tableaux de bords du suivi de l’installation), 

 à partir des données relevées in situ, une simulation des performances sur le logiciel 

Transol
1
 de l’installation existante, 

 une comparaison des performances réelles avec (1) celles calculées initialement par le 

bureau d’études lors des études amonts et (2) celles issues du logiciel Transol 

 une analyse des coûts des charges récupérables auprès du locataire et comparaison avec 

les coûts estimés pour un système sans solaire. 

Suite à ces différentes analyses, des préconisations ont été émises pour optimiser les 

installations. 

A l’issu de cette phase 1, un rapport et une fiche de synthèse ont été réalisées pour chaque 

opération (soit 15 rapports). Chacun des rapports a été transmis au bailleur concerné. Les 

rapports rendus anonymes ont été transmis aux bailleurs impliqués dans l’étude. 

Le présent rapport présente une synthèse transversale de l’expertise de ces 15 installations 

solaires.  

                                        
1
 Le logiciel TRANSOL est un outil prédictif des performances thermiques des installations solaires de production d’eau 

chaude et de climatisation pour l’individuel, le collectif et le tertiaire. Ce logiciel permet également de dimensionner les 
systèmes solaires thermiques. 
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 CARACTERISTIQUES 2
GENERALE DES OPERATIONS  

Les caractéristiques générales des 15 opérations auditées sont rassemblées ci-dessous.  

Situation géographique des opérations avec l’irradiation moyenne (en kWh/m²/jour) : 

 

Carte de France de l’irradiation moyenne (kWh/m
2
/jour) 

Energie reçue sur une surface orienté au sud et inclinée d'un angle égale à la latitude (49° à 

Paris, 43° à Nice) en kWh/m²/jour (source: Tecsol) 

 

 

6 opérations se trouvent dans des zones d’ensoleillement élevé > 1500 kWh / m
2
 / an.  
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Dans le cadre de l’étude, les productions solaires ont été installées sur 10 opérations neuves et 

sur 5 réhabilitations.  

Les dates de réception de ces installations s’échelonnent sur 2005 (op. n°10), 2007 (op. n°5), 

2008 (op. n° 6, 7 et 15), 2009 (op. n° 1, 2, 8, 11 et 12), 2010 (op. n° 3, 9 et 13), 2011 (op. n°4 et 

14). A la date des audits (2012), les durées d’exploitation oscillent donc entre 1 an et 7 ans 

suivant l’opération. 

La typologie du bâtiment  

L’étude porte sur 15 opérations totalisant 761 logements.  

Il s’agit principalement de logement dans des bâtiments collectifs (21 bâtiments). Seule une 

opération (n°12) regroupe des logements individuels (62 pavillons). 

Le type d’installation solaire et le système d’appoint pour la production d’eau chaude 

sanitaire. 

La majorité des opérations est équipée d’un chauffe-eau solaire collectif – (CESC : captage 

collectif, stockage collectif et appoint collectif), excepté : 

- l'opération n°10, équipée d’un chauffe-eau solaire collectif avec appoint individualisé – 

(CESCAI : captage collectif, stockage collectif et appoint individuel) 

- l’opération n°12, équipée de chauffe-eau solaire individuel – (CESI : captage individuel, 

stockage individuel et appoint individuel) 

- l’opération n°14, équipée d’un chauffe-eau solaire collectif avec stockage et appoint 

individualisé – (CESCI : captage collectif, stockage individuel et appoint individuel) 

A noter que la plupart des installations sont équipée de capteur plan sous pression excepté : 

- l’opération n°4, équipée de capteurs plans autovidangeables, 

- les installations des opérations n°5 et n°9 avec des tubes sous vides 

- l’énergie d’appoint est le gaz excepté pour 3 opérations (électrique : n°11 / 13 / 14). 

Les caractéristiques plus détaillées et déclinées par opération sont rassemblées dans les 

tableaux situés en annexe 1. 
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 SYNTHESE DE L’ANALYSE 3
TRANSVERSALE  

Au travers d’audits, un bilan transversal de 15 installations solaires a été réalisé sur les volets 

techniques (étude et réalisation), exploitation, performance énergétique et économique. 

Notons également, que les installations auditées ont été sélectionnées, parmi des installations 

récentes et présentant des dysfonctionnements signalés par le bailleur. L’ensemble du bilan 

est synthétisé dans les tableaux de l’annexe 2. 

Ce bilan permet de conclure : 

- que globalement, excepté pour 4 opérations, les dysfonctionnements techniques 

constatés ne génèrent pas de travaux de modification conséquents remettant en cause le 

principe initial de l’installation ; 

- que les dysfonctionnements techniques constatés concernent autant la partie solaire que 

la partie appoint. 

Cependant l’analyse du processus de mise en place des installations solaires : des études 

initiales à la réception en passant par la réalisation, de la qualité des prestations de conduite et 

de maintenance des installations et du suivi des performances énergétiques des installations 

laisse transparaître de nombreux dysfonctionnements impactant sérieusement les 

performances énergétiques (sous et sur dimensionnement des installations) et économiques 

(charges liées à la consommation et la maintenance élevée).  

Face à ces constats, les actions correctives et préventives à engager sont nombreuses et 

touchent toutes les phases d’une opération : 

- Phase d’étude des installations solaires 

Constats : mauvaise estimation des besoins ECS, choix du solaire non pertinent en terme 

de cout global (investissement et coût d’exploitation), complication des schémas 

hydrauliques pour augmenter le taux de couverture, non prise en compte du solaire dans 

la conception du bâtiment, confusion entre taux de couverture et taux d’économie, 

périmètre du taux de couverture non explicité, outil de dimensionnement non adéquat, 

cahier des charges travaux trop succinct, compétences trop généralistes des bureaux 

d’études. 

Préconisations : profil de puisage à estimer suivant l’occupation et la composition 

familiale (ratio ADEME, …), études de faisabilité confrontant plusieurs solutions à une 

solution de référence en terme de cout global (investissement et exploitation), 

simplification des schémas, choix du recours au solaire le plus en amont possible des 

études de conception, bilan énergétique complet à réaliser (perte de distribution, 

rendement, …) et calculs du taux de couverture en précisant le périmètre et du taux 

d’économie effectif sur les consommations, l’outil de calcul devra pouvoir prendre en 

compte les spécificités hydrauliques des installations (le calcul RT n’est pas suffisant), 

cahier des charges avec dimensionnement des installations, compétences des bureaux 

d’études spécifiques au solaire, prestations des BE à élargir pour la mise en service et la 

mise en place du suivi des installations conjointement avec l’installateur et l’exploitant. 
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- Réalisation des installations solaires 

Constats : la documentation en chaufferie est absente ou insuffisante, problèmes 

techniques relatés dans les tableaux de synthèse de l’annexe 2, équipements et mise en 

œuvre non adaptés à un usage solaire, problèmes hydrauliques non nécessairement liés 

au solaire (équilibrage de réseaux, …), accessibilité aux équipements difficile, … 

Préconisations : D.O.E - Dossiers des Ouvrages Exécutés, D.I.U.O. - Dossier des 

Interventions Ultérieures sur l'Ouvrage, D.U.E.M. - Dossier d'Utilisation d'Exploitation et 

de Maintenance à transmettre au maître d’ouvrage et à l’exploitant, étude de conception 

et de réalisation à mener, équipements spécifiques au solaire (mitigeur, ballon solaire, 

…), plan d’implantation des équipements à réaliser, … 

- Exploitation des installations solaires 

Constats : dans de très nombreux cas, l’exploitant ne maitrise pas le fonctionnement de 

l’installation solaire, le suivi effectif est difficile à mettre en place, les coûts de 

maintenance sont élevés, … 

Préconisations : formation du personnel exploitant, suivi des installations et des 

performances par le maître d’ouvrage, simplification des systèmes de comptage pour le 

suivi des performances, adaptation des cahiers des charges maintenance en fonction du 

type et de la taille des installations (suivant taille de l’installation, ajout éventuel d’une 

clause de garantie de résultat) 

 

Les installations solaires ne seront performantes que si l’ensemble de la filière se qualifie, les 

bureaux d’études, les installateurs et sociétés de maintenance doivent prendre en compte les 

particularités de ces installations, de même les maîtres d’ouvrage doivent monter en 

compétences pour étudier et contrôler les prestations de leurs fournisseurs. 
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 LES ETUDES DES 4
INSTALLATIONS SOLAIRES  

1) Les études de faisabilité 

1) Estimation des besoins en eau chaude sanitaire  

Constat transversal aux 15 opérations 

Pour la majorité des opérations, les volumes d’eau chaude sanitaire pris en compte dans les 

études de faisabilité sont plus élevés de ceux mesurés réellement. Les ratios vont de 1.2 à 2.5. 

Pour une opération, l’étude ne prend pas en compte une clé de répartition saisonnière 

conduisant à une majoration des besoins en ECS en période estivale. La tendance des études à 

maximiser les volumes d’ECS conduit dans les faits à des surdimensionnements des 

installations solaires. Il a été constaté que le calcul des besoins en ECS par la méthode ADEME 

corrobore dans la plupart des cas à ceux constatés réellement. Ce faisant, pour des opérations 

avec une population âgée prédominante ou pour des résidences sociales, les ratios ADEME ne 

sont pas adaptés. 

Rappel : les règles de dimensionnement pour une installation solaire préconisent de ne pas 

dépasser 80% de couverture des besoins durant le mois ou le besoin en ECS est le plus faible 

(au-delà de 80%, il y a un risque de surchauffe et donc un risque pour l’installation). Pour les 

installations auditées, 5 sont surdimensionnées (taux de couverture estivaux compris entre 91 

et 106 %), 4 sont sous dimensionnées (taux de couverture estivaux compris entre 39 et 56 % 

et dont une volontairement). 

Sans estimation de la part de la maîtrise d’ouvrage, le BE doit indiquer clairement les sources 

des données utilisées pour établir les profils de puisage pris en compte dans son étude (clé de 

répartition mensuelle, ratio moyen l/jour …). 

2) Choix des systèmes énergétiques à mettre en place  

Constat transversal aux 15 opérations  

Pour 6 opérations, la configuration des systèmes énergétiques retenue pour le chauffage et 

la production d’ECS semble peu pertinente d’un point de vue économique et technique. La 

Préconisations 

Face à ce constat, il est important dès la conception (voire de la programmation) de disposer 

des données les plus précises possibles sur : 

- les consommations d’eau des résidents du bâtiment (consommations mensuelles au minimum 

et si possible horaire et journalières). 

- le taux d’occupation des logements, 

- les populations qui y résident (famille, personnes âgées, résidence sociale, …), 

- milieu rural ou urbain… 
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plus récurrente est celle avec une configuration mixant un chauffage individuel et un 

système de production d’ECS solaire collective. Pour certaines de ces installations solaires, 

les charges P2 sont effectivement élevées. Les coûts fixes de ces prestations P2 auraient pu 

être mutualisés avec celles du chauffage en mode collectif. Cette remarque est également 

valable à l’investissement puisqu’un local technique est créé spécialement pour la 

production d’ECS : souvent ce local est suffisamment spacieux pour accueillir un système de 

chauffage collectif. La pertinence technique et économique d’un système solaire sera 

d’autant plus grande que le système énergétique global dans lequel il s’intègre est cohérent. 

3) Les systèmes de production solaire (schéma hydraulique, fonctionnement)  

Constat transversal aux 15 opérations  

Pour la majorité des installations, les schémas sont simples et représentent des solutions 

techniques éprouvées. Il demeure néanmoins quelques opérations avec des systèmes 

compliqués. Pour ces installations, il est difficile de lever les doutes quant à leur bon 

fonctionnement (à noter que les systèmes compliqués ne concernent pas uniquement la 

partie production solaire mais parfois également la partie appoint qui va de pair). La 

complexité génère un surcoût pour la maintenance. 

4) Sur le choix de mettre en place un système solaire sur une opération  

Constat transversal aux 15 opérations 

Du point de vue de l’exploitation, des problèmes laissent suggérer que le choix de mettre un 

système solaire en place n’a pas suffisamment été anticipé avec les concepteurs du bâtiment, à 

titre d’exemples : 

- les accès toiture ne sont pas sécurisés ou inaccessible de façon raisonnable d’un point de 

vue coût d’intervention (obligation de louer une nacelle) ; 

Préconisations 

Le meilleur moyen d’éviter des solutions énergétiques non pertinentes est : 

- de fixer dès le départ des contraintes / orientations en matière de coûts d’exploitation, 

d’entretien et de maintenance, 

- de réaliser des études de faisabilité confrontant plusieurs solutions à une solution de 

référence en termes de coût global (investissement et exploitation). 

Préconisations  

L’optimisation des performances conduit parfois à complexifier l’installation solaire (rajout de 

vannes 3 voies, régulation prenant en compte davantage de paramètres) pour améliorer le taux 

de couverture. Cette optimisation se fait souvent au dépend de l’exploitation (durabilité des 

éléments, surcoût pour la maintenance, installation peu maîtrisée par l’exploitant). Les 

solutions proposées par les BE et/ou constructeur doivent rester simples.  

Pour cela, des schématèques de systèmes solaires ont été mises en place par exemple par 

l’ADEME ou bien encore sur le site de SOCOL. Ces systèmes sont simples, efficaces et éprouvés. 
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- forte densité d’équipement en toiture laissant peu de place pour le cheminement du 

personnel intervenant et une répartition des batteries de capteurs au gré de 

l’emplacement restant disponible (et capteurs s’approchant à moins d’un mètre des 

acrotères) ; 

- volume des locaux non adapté face à l’encombrement des équipements solaires 

(accessibilité difficile aux équipements) ; 

- en logement individuel, choix de l’emplacement du placard technique dans le logement 

non adapté (placard technique dans une chambre par exemple) ; 

- batteries de capteurs très éloignées de la chaufferie : augmentation des pertes de 

distribution (passage extérieur à minimiser également) ; 

- nécessité de pénétrer dans le logement pour accéder à des gaines techniques 

comportant des équipements sur des réseaux collectifs. 

5) Calcul du taux de couverture  

Constat transversal aux 15 opérations  

Le recalcul des performances pour les opérations montre clairement que l’économie sur le 

combustible générée par le solaire est souvent éloigné du taux de couverture solaire calculé 

initialement. Ce constat est lié au fait que pour de nombreuses études de faisabilité ou pour 

l’interprétation des suivis de mesures, le taux de couverture est assimilé aux taux 

d’économie par raccourci. 

 

 

Préconisations 

Le choix de mettre en place un système solaire doit se faire le plus en amont possible du projet 

avec les concepteurs du bâtiment (également, si possible, en phase programmation). Il faut 

donc éviter le recours au solaire par l’intermédiaire d’une option en phase consultation des 

entreprises ou en derniers recours, lors des études de conception, pour atteindre des objectifs 

réglementaires. A noter que le diagnostic environnemental du site, les études de préfaisabilité 

pour le recours aux énergies renouvelables ou encore le diagnostic du bâti en cas de 

réhabilitation sont des outils permettant de canaliser d’orienter les choix en amont de la 

conception. 

Préconisations 

Le taux de couverture ne correspondant pas à un taux d’économie d’énergie, le BE devra 

clairement expliciter le périmètre retenu pour calculer le taux de couverture, car il varie en 

fonction des logiciels. Il faut clairement afficher en fonction du schéma du système les gains et 

les pertes d’énergie à chaque niveau (voir schéma ci-dessous pour un exemple de bilan 

complet). A noter que souvent le calcul des consommations appoints ne prend pas en compte le 

rendement des installations de production. 
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2) Les études de conception et le suivi chantier 

1) Outil de dimensionnement et calcul RT  

Constat transversal aux 15 opérations 

Force est de constater que les études de dimensionnement sont rares sur les 15 opérations. 

En effet, dans la plupart des cas, les BE s’appuient sur les résultats de simulations obtenus à 

partir de l’outil SOLO
2
. Pour mémoire, SOLO et calcul RT ne sont pas des outils de 

dimensionnements. Il est impossible de s’appuyer sur les notes de calcul de ces outils pour 

réaliser un dimensionnement complet préalable nécessaire à l’établissement d’un cahier 

des charges travaux. 

2) Cahier des charges travaux  

Constat transversal aux 15 opérations  

Les cahiers des charges pour la réalisation des installations solaires sont d’une façon 

générale trop sommaire (une des conséquences de l’absence de dimensionnement évoquée 

au § 4.2 Outil de dimensionnement et calcul RT). Pour certains d’entre eux, il n’y a pas de 

schémas hydrauliques. Seuls des prévisions dimensionnelles sont évoquées et cela, 

seulement pour les équipements principaux (par exemple le nombre de capteur, volume du 

ballon solaire, …). 

                                        
2
 Le logiciel SOLO 2000 est la transcription informatique de la "Méthode mensuelle d'évaluation des performances 

thermiques des installations solaires de production d'eau chaude sanitaire" (cahier du CSTB n° 2847) développée par le 
CSTB avec le soutien de l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie). 

Préconisations  

Le BE devra réaliser les études de dimensionnement. Pour dimensionner l’installation, l’outil de 

calcul devra pouvoir prendre en compte les spécificités hydrauliques des installations : les 

différents schémas et ce pour pouvoir établir précisément, in fine, le bilan énergétique complet 

(voir § 4.1 calcul du taux de couverture). Pour une solution technique donnée, plusieurs 

scénarios devront être étudiés afin de déterminer la sensibilité des performances de 

l’installation à l’évolution des besoins ECS et/ou des niveaux d’ensoleillement (risque de 

surdimensionnement, taux de couverture, risque de surchauffe estivale suite à l’absence des 

locataires, …) ainsi que l’impact sur les coûts d’exploitation, d’entretien et de maintenance. 
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3) Compétences des bureaux études  

Constat transversal aux 15 opérations 

Il est clair, à la lecture des cahiers des charges travaux et aux différents constats sur les 

réalisations, que l’ingénierie des installations solaires est traitée partiellement par les 

bureaux d’études. Une des raisons principales est le manque de compétence dans ce 

domaine pour les BE trop généralistes. 

 

                                        
3
 Il est fortement recommandé pour garantir le bon dimensionnement de l’installation de prévoir un lot BE étude 

spécifique pour l’installation solaire : le solaire ne représente qu’une petite part de l’investissement. 

Préconisations  

Le BE devra spécifier très clairement dans son cahier des charges travaux : 

- le schéma hydraulique de l’installation solaire (voir remarques § 4.1 Les systèmes de production 

solaire -schéma hydraulique, fonctionnement) 

- le schéma fonctionnel de la régulation 

- le schéma d’implantation des capteurs en toiture, les dessins de détail de la fixation des 

batteries sur la toiture (précisant le traitement de l’étanchéité et du pont thermique) et le tracé 

du réseau (voir § 4.1 Sur le choix de mettre en place un système solaire sur une opération) 

- les caractéristiques hydrauliques de l’installation et des équipements (pression de service, 

volume vase d'expansion, type de pompe, débit dans le réseau primaire, hauteur 

manométrique, calorifuge, mode de régulation, diamètre des canalisations, tableaux 

d’équilibrage des batteries de capteur, débit dans les batteries, … 

Préconisations 

Le maître d’ouvrage s’attachera à : 

- lister précisément les prestations complémentaires à fournir par l’équipe de maîtrise d’œuvre 

lors des phases conception, réalisation, réception des travaux et années de parfaite 

achèvement, suivi de l’installation sur 2 ans, … Le maître d’Ouvrage peut prévoir dans son 

marché BE des prestations supplémentaires au-delà de la réception comme par exemple 

l’organisation de la mise en place de la maintenance (actions de formation des équipes de 

maintenance avec présence du fournisseur, AMO mise en place contrat de maintenance, ….) ; 

- définir les compétences attendues relatives à la mise en place de production ECS solaire 

(équipes pluridisciplinaire avec un BE spécialisé* dans la production ECS solaire) ; 

- juger l’organisation de l’équipe de maîtrise d’œuvre pour le suivi des travaux : le bureau 

d’étude doit être présent à chaque étape clé de la réalisation de l’installation ; 

- lister les prestations attendues lors de la réception et la mise en service des installations 

conjointement avec l’exploitant ; 

- s’assurer que le BE exécution soit le même que le BE études pour éviter les problèmes 

d’interfaçage
3
.  
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Pour rappel, préalablement à la réception, les installateurs solaire et appoint ECS 

conjointement au BE doivent mener une prestation d’inspection et de mise au point de 

l’installation de production (nature et contenu des fiches d’inspection et de mise au point à 

définir par le BE. 

4) Suivi des performances de l’installation :  

Constat transversal aux 15 opérations 

Une des particularités du solaire est la difficulté à évaluer son bon fonctionnement sans suivi 

(en cas de problèmes, l’appoint prend la relève et à aucun moment l’utilisateur peut se 

rendre compte d’un dysfonctionnement). Plusieurs cas de figures ont pu être détectés : 

- des opérations ne font pas l’objet d’un suivi des performances (comptage partiel ou trop 

coûteux à mettre en place – cas des systèmes avec appoints individualisés par exemple).  

- pour d’autres, le suivi est en place, mais la comparaison directe avec les résultats 

théoriques forfaitaires des études reste délicate (voir § 4.2 Outil de dimensionnement et 

calcul RT).  

Certains maîtres d’ouvrage manquent tout simplement d’outils pour analyser les performances 

(le suivi n’est en effet pas trivial et nécessite des compétences spécifiques au solaire) 

Enfin, dans certains cas, les installations sont surchargées en système de comptage conduisant 

à un volume de données difficile à exploiter et/ou à interpréter. 

5) Structure des marchés travaux et choix des entreprises 

Constat transversal aux 15 opérations :  

Sur la majorité des installations, un lot spécifique pour la réalisation de l’installation solaire a 

été créé en parallèle de celui de la chaufferie. Il semble que cette solution soit à privilégier à 

ce jour (interaction avec le lot couverture et le lot chauffage). La décomposition en deux lots 

distincts conduit également à bien identifier le surcoût lié à la mise en place du système 

solaire (information parfois difficile à obtenir dans les autres cas). L’analyse des DOE et des 

études d’exécution laisse transparaitre que dans la majorité des cas, l’installateur ne dispose 

pas des compétences pour les études de réalisation (et dans les meilleurs des cas, s’appuie 

sur le fabricant pour ces études). 

                                        
4
 Le BE devra consolider son calcul des performances en fonction des équipements retenus par l’installateur et des 

caractéristiques réels de l’installation. Ce calcul servira alors de base pour mettre en place le suivi des performances. 

Préconisations 

Lors de la conception, le BE précisera clairement dans son cahier des charges travaux 

l’instrumentation à mettre en place (voir § 5.11 Dispositif de suivi des performances de 

l’installation solaire). En lien avec le système de comptage prévu, il mettra alors en place les 

outils pour un suivi de l’installation (constitution du tableau de bord des indicateurs de suivi 

défini en fonction des performances calculés
4
 et du système de comptage en place). Les 

indicateurs de performance seront calculés en fonctionnement du niveau de l’ensoleillement et 

du volume ECS (susceptibles d’évoluer d’une année à l’autre). Une fiche explicative pour la 

mise en place du suivi sera établi par le BE à l’attention du maître d’ouvrage ou de l’AMO suivi 

exploitation. Le BE pourra aussi s’adapter au système de suivi déjà présent chez le maître 

d’Ouvrage. 
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6) Mise en service des installations  

Constat transversal aux 15 opérations  

Sur la majorité des opérations, il a été constaté une carence d’information sur les 

installations pouvant être source de dysfonctionnement pour l’exploitation. 

 

  

Préconisations  

Le BE veillera, dans la mesure du possible, à ce que la production ECS solaire soit complétement 

indépendante de celle solaire (tant du point de vue de la régulation des deux productions, 

bypass de l'installation solaire en cas de dysfonctionnement de cette dernière sans passage par 

le stockage, production appoint capable de supporter des températures ECS élevé,), le cas 

échéant, à lister les contraintes en interaction entre production solaire et appoint dans chacun 

des cahiers des charges (solaire et appoint). Dans son marché travaux, le BE devra affiner ses 

critères de choix pour sélectionner les entreprises (par exemple, privilégier les installateurs 

avec une personne compétente pour établir les études de réalisation). 

Préconisations 

La mise en service de l’installation doit se faire avec l’ensemble des acteurs (maître d’ouvrage, 

BE, installateur et exploitant). A ce titre, les cahiers des charges de chacun doit prévoir 

explicitement les prestations à réaliser au cours de cette mise en service (transferts 

d’informations entre les acteurs, dossiers techniques, formation, …). 
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 LA REALISATION DES 5
INSTALLATIONS SOLAIRES 

1) Localisation des équipements de production solaire 

Constat transversal aux 15 opérations  

Concernant le local technique pour la production ECS solaire, plusieurs situations ont pu être 

constatées :  

Le local n’est pas suffisamment spacieux pour recevoir l’ensemble des équipements : 

l’accessibilité aux équipements n’est donc pas aisée. 

Le local est largement dimensionné, mais l’ensemble des équipements sont concentrés dans 

une ou plusieurs parties (même conséquence que le point précédent). 

L’agencement des équipements dans le local n’est pas optimisé dans le sens où il est parfois 

nécessaire, par exemple de déposer / sortir un équipement pour remplacer un autre (cas par 

exemple des ballons solaires). 

L’accès au local est difficile (porte d’accès local pas suffisamment large, cheminement dans le 

bâtiment via les escaliers, les parties communes …). 

2) Documents et signalisations 

1) Documentations en chaufferie  

Constat transversal aux 15 opérations  

La documentation présente en chaufferie est absente ou insuffisante :  

- schéma hydraulique absent pour 7 opérations ; 

- très peu de schéma fonctionnel de la régulation ; 

- les notices techniques des fabricants sont généralement absentes ; 

- absence de tableaux d’équilibrage (pas de renseignements sur les débits) ; 

Préconisations  

Les actions préventives à ces désordres se situent à plusieurs niveaux : 

Les études doivent anticiper les volumes à prévoir avec les concepteurs du bâtiment (Voir § 4.1 

Sur le choix de mettre en place un système solaire sur une opération) 

Le bureau d’étude doit prévoir un plan d’implantation prévisionnel des équipements dans son 

cahier des charges travaux. 

Avant le début des travaux, le BE doit valider un plan d’implantation d’exécution réalisé par 

l’installateur dans le cadre des études de réalisation. 
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- absence d’indications sur les débits et pressions nécessaires sur les boucles solaires 

primaire et secondaires. 

2) Signalisations en chaufferie 

Constat transversal aux 15 opérations  

D’une manière générale la signalisation (étiquetage des réseaux, repérage des 

sondes/capteurs) en chaufferie est correcte, à l’exception des vannes permettant de shunter 

la production solaire en cas de dysfonctionnement de celle-ci. Il a été en effet constaté une 

opération avec cette vanne ouverte : production par appoint privilégiée. 

3) Livret de chaufferie 

Constat transversal aux 15 opérations 

Le livret de chaufferie est globalement présent en chaufferie, mais dans la plupart des cas, il 

est rempli partiellement, les informations présentes ne permettant pas d’avoir un historique 

des indicateurs principaux de bon fonctionnement. 

Préconisations 

Ces éléments doivent être fournis par le BE et/ou l’installateur au travers de pièces techniques 

à remettre au maître d’Ouvrage lors de la réception : 

- D.O.E – Dossiers des Ouvrages Exécutés 

- D.I.U.O. – Dossier des Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage 

- D.U.E.M. – Dossier d’Utilisation d’Exploitation et de Maintenance 

Ils sont accompagnés d’instructions relatives à l’utilisation et à la maintenance de l’installation 

(carnet des visites, d’entretien …). Afin de favoriser la transmission des informations, il est 

souhaitable que l’exploitant possède ces éléments. 

Préconisations  

Ces vannes doivent être repérées physiquement ainsi que sur le schéma hydraulique et leur 

poignée enlevée.  

Préconisations 

Le contrat de maintenance doit préciser les éléments à faire figurer dans le livret de chaufferie, 

à savoir mensuellement : 

- température E/S capteurs, primaire et secondaire, stockage solaire, départ ECS ; 

- pressions circuit primaire, pression de gonflage du vase d’expansion ; 

- débit primaire et secondaire ; 

- conditions atmosphériques ; 

- relevé des compteurs. 
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3) Schéma de principe des installations solaires  

1) Modifications hydrauliques depuis la mise en service 

Constat transversal aux 15 opérations  

Les schémas des études correspondent globalement à ce qui est installé effectivement 

(excepté pour une opération où l’installateur a inversé un clapet anti retour). Les installations 

initiales n’ont pas subies de modifications depuis leur mise en service, néanmoins il a été 

constaté quelques modifications, les plus conséquentes étant : 

- un vase d’expansion a été remplacé pour doubler son volume, 

- permutation des raccords chaud/froid d’un ballon solaire, 

- couverture d’une partie des capteurs pour une opération, 

- remplacement d’une pompe solaire pour augmenter le débit, 

- modifications hydrauliques complètes par rapport aux études initiales (schéma initiale 

ne pouvant pas fonctionner en l’état), 

- rajout de compteur volumétrique et calorique pour une opération, 

- déplacement d’une sonde de température pour la régulation solaire pour deux 

opérations. 

4) Les capteurs solaires 

Constat transversal aux 15 opérations 

D’une manière générale, l’audit technique n’a pas décelé d’anomalies majeurs sur la mise en 

œuvre des capteurs solaires, à noter cependant : 

- le support des capteurs dans de nombreux cas n’est pas relié à la liaison équipotentielle. 

- pour une opération, les capteurs ne sont pas à priori suffisamment lestés. 

- pour plusieurs opérations, les capteurs sont trop proches de l’acrotère (sécurité du 

personnel intervenant, avec présence néanmoins d’un garde-corps atténuant les 

risques). 

- présence sur une opération de tubes sous vide cassés (relève de l’exploitation). 

- pour plusieurs opérations (en toiture inclinée), l’accès au capteur est délicat (nécessité 

d’une nacelle, absence de point d’ancrage …). 

Préconisations 

Ces modifications réalisées à posteriori sont pertinentes pour le bon fonctionnement des 

installations, la plupart des modifications sont donc liées à un problème de dimensionnement 

et/ou un manque de compétence dans le solaire (voir § 4.2 Compétences des bureaux études).  



 

17 

 
 

 

E
x

p
e

rt
is

e
 e

t 
o

p
ti

m
is

a
ti

o
n

 d
e

 
1

5
 o

p
é

ra
ti

o
n

s 
 

 

S
O

L
A

IR
E

 T
H

E
R

M
IQ

U
E

 

5) Réseau hydraulique solaire extérieur (raccordement des 

batteries de capteur) 

1) Purgeur et séparateur d’air  

Constat transversal aux 15 opérations 

La mise en œuvre est globalement correctement réalisée (à noter que la plupart des 

systèmes sont des purgeurs automatiques).  

Pour une opération avec une installation de 100 m
2
 de capteurs, les purgeurs sont manuels 

et raccordés à un des bidons en toiture (il aurait été préférable de les raccorder vers un 

réservoir en chaufferie). 

Pour une autre opération (12 m
2
 de capteur), il n’y a pas de purgeur (envisageable à 

condition que le remplissage se fasse avec un débit de circulation suffisant, valable que pour 

les petites installations). 

2) Tuyauteries et isolation  

Constat transversal aux 15 opérations  

Tous les réseaux sont réalisés en cuivre. A noter que : 

- l’isolation reste un point faible : discontinuité de l’isolant, accessoires sur réseau isolés 

partiellement, épaisseur d’isolant insuffisant, isolant ne résistant pas aux hautes 

températures et fixation insuffisante de l’isolant, 

- pour quelques opérations, les assemblages sont réalisés par des sertissages (risque de 

fuites lié à un sertissage mal réalisé ou par un joint inadapté aux hautes températures), 

- pour une opération, la fixation des conduites n’est pas suffisante. 

Préconisations  

Pour la partie électrique, les actions correctives sont simples à mettre en œuvre ainsi que pour 

le remplacement des tubes sous vides. Pour les autres anomalies, les actions préventives 

relèvent davantage des études de conception et de réalisation. 

Préconisations 

Si l’installation dispose de purgeurs manuels, il est préférable de les relier vers un réservoir 

situé en chaufferie. Pour des installations sans purgeur (à réserver pour les petites 

installations), prévoir un jeu de vannes sur le réseau en chaufferie pour le remplissage. 
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3) Réseau de batteries de capteurs  

Constat transversal aux 15 opérations (concernant les batteries de capteurs) 

L’équilibrage des débits dans les capteurs se fait majoritairement par des vannes d’équilibrage : 

il est difficile de vérifier si les débits dans les différentes branches reliant les batteries sont 

corrects : absence de tableaux d’équilibrage. 

Pour quelques opérations, l’équilibrage des débits se fait par une boucle de Tickelmann : les 

longueurs des réseaux sont ajustées en fonction des débits nécessaires. 

Certaines parties du réseau avec les batteries et sans soupape peuvent être isolées par des 

vannes : risque d’isolement. 

Certains réseaux comportent des batteries de capteurs trop hétérogènes en nombre de capteur 

(favorisant le déséquilibre). 

Certains réseaux se caractérisent par une répartition des batteries en toiture trop étendue par 

manque de place (favorisant le déséquilibre et les pertes thermiques de distribution). 

Pour quelques opérations, les diamètres de conduite ne sont pas adaptés pour le débit nominal 

des batteries (risque de piégeage d’air). 

Préconisations  

Pour une opération, les liaisons par sertissage (mode d’assemblage sans soudure, les raccords 

sont sertis) ont été reprises pour les réaliser par soudo-brasage (mode d’assemblage par 

soudure) car il y avait des fuites récurrentes. La liaison par soudo brasage est davantage 

pérenne dans le temps. Pour l’isolation, il faut privilégier les manchettes isolantes souples sans 

ouvertures latérales résistantes aux attaques aviaires et aux UV par rapport aux isolants avec 

coque rigide (en épaisseur mini de 20 mm). 

Préconisations  (concernant les actions correctives) 

L’équilibrage peut se faire par l’exploitant (suivant la nature du contrat). 

Pour les risques d’isolement de batterie, il est préférable de retirer les poignées des vannes 

concernées. 

Pour les actions préventives concernant la structure du réseau : 

- le BE doit concevoir autant que possible un réseau naturellement équilibré (par jeu d’autorité, 

boucle de tickelmann, batterie avec un nombre de capteur identique. 

- le réseau ne doit pas être trop étendu pour limiter les risques de fuite, les pertes thermiques, 

les déséquilibres et la multiplication des conduites en toiture. 

- le réseau doit comporter le moins d’équipements possible (vanne d’isolement, purgeur, vanne 

d’équilibrage, …) afin de limiter les risques de fuite. 

Ces actions préventives relèvent des études de faisabilité et de conception (voir § 4.1 Sur le 

choix de mettre en place un système solaire sur une opération et § 4.2 Cahier des charges travaux). 
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6) Boucle de captage solaire  

Constat transversal aux 15 opérations (concernant les équipements présents sur la 

boucle de captage) 

Dans la plupart des cas, il n’y a pas de système de remplissage en liquide antigel, 

Le liquide antigel est parfois trop concentré (par exemple dosé à -25 °C alors que -10°C est 

suffise) 

Le vase d’expansion est généralement bien dimensionné, cependant pour quelques opérations, 

il ne s’agit pas d’un vase d’expansion spécifiquement adapté au solaire 

Dans la plupart des cas, il est difficile de contrôler la pression de gonflage du vase d’expansion 

car il ne dispose pas d’un dispositif d’isolement avec mise à la pression atmosphérique. 

La pression sur le circuit nécessite parfois une correction 

Sur la majorité des installations, la soupape de sécurité solaire ne dispose pas d’une décharge 

sécurisée. 

Les thermomètres sont généralement présents sur le circuit solaire. A noter que sur les stations 

solaires (système monobloc comportant les thermomètres / clapet / soupape / pompe, …), le 

thermomètre indique une température parfois erronée (la pompe voisine chauffe provoquant 

un biais dans la mesure). 

Il n’est pas aisé généralement de contrôler/régler le débit de la boucle solaire : absence de 

débitmètre, pas de possibilité de lire la Hm de la pompe, absence de vanne d’équilibrage sur la 

boucle pour affiner le débit. 

Globalement, les pompes en place (de type asynchrone à rotor noyé - pompe utilisée 

habituellement dans le chauffage) ne sont pas adaptées à plusieurs titres : 

Certaines fonctionnent en débit variable, 

Ce type de pompe est refroidi par le fluide solaire : efficacité du refroidissement toute relative 

lorsque le fluide est à une température très élevée, 

Les caractéristiques de la pompe ne sont pas adaptées à la boucle solaire (hauteur 

manométrique / débit) générant une surconsommation électrique inutile. 

7) Circuit échangeur solaire externe (solaire / ECS) 

Constat transversal aux 15 opérations  

7 opérations sont équipées d’échangeur extérieur au ballon. Ce type de montage est justifié 

pour deux opérations uniquement (comportant une surface de capteur de 100 et 139 m
2
). 

Préconisations 

Concernant les actions correctives, les différentes anomalies énoncées ci-dessus peuvent être 

réglées au cours de l’exploitation à condition que l’exploitant puisse accéder aux données 

hydrauliques de l’installation (souvent manquantes : voir § 6.2 Documentations en chaufferie) 

Les actions préventives relèvent des études de conception (voir § 4.2 Cahier des charges 

travaux). 
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Pour les autres opérations, la surface variant de 25 à 55 m
2
, une installation avec des 

échangeurs intégrés au ballon solaire était préférable d’un point de vue énergétique. Les 

anomalies constatées pour la pompe côté secondaire :  

Il n'est pas aisé généralement de contrôler/régler le débit de la partie secondaire : absence de 

débitmètre, pas de possibilité de lire la hauteur manométrique (indication permettant de 

déterminer le débit) de la pompe, absence de vanne d'équilibrage pour affiner le débit. 

Les caractéristiques de la pompe ne sont parfois pas adaptées à la partie secondaire (hauteur 

manométrique / débit) générant une surconsommation électrique inutile. Anomalie néanmoins 

moins fréquente que pour la pompe solaire (les pertes de charge sur cette partie sont beaucoup 

plus faible). 

8) Stockage solaire 

Constat transversal aux 15 opérations  

Concernant le choix et la mise en œuvre des ballons solaires, il a été constaté : 

- pour 4 opérations, le ballon n’est pas spécifiquement adapté à une utilisation en solaire 

avec pour conséquence : 

 une température maximale à ne pas dépasser de 80 °C  

 un rapport entre sa hauteur et sa largeur ne favorisant pas la stratification verticale.  

- pour quelques opérations, le niveau d’isolation n’est pas suffisant et il n’existe pas de 

trappe de visite suffisamment grande pour visiter le ballon, 

- le système de dégazage en point haut n’est pas systématiquement installé 

- dans la majorité des cas, il n’est pas possible de réaliser une chasse du ballon 

- pour 2 opérations, les piquages chauds et froids de la boucle solaire sur le ballon sont 

mal positionnés (pas assez bas ou trop haut) 

- pour la moitié des opérations, le volume du ballon n’est pas correct au regard des 

besoins ECS réels et de la surface de capteur effectivement installée 

- pour une opération avec 66 m
2
 de capteur sous vide, deux ballons solaires montés en 

parallèle avec échangeur interne posent problèmes quant à leur équilibrage. 

Préconisations  

En phase conception, le choix de mettre un échangeur externe doit être dûment justifié au 

regard des aspects suivants : 

- taille de l’installation, plus particulièrement la surface de capteurs installée (la limite, à 

adapter suivant l’installation, est de 40 m
2
 au-dessus de laquelle un échangeur externe peut 

être envisagé), 

- la qualité de l’eau (dureté de l’eau) puisqu’il y a un risque entartrage étant donné les niveaux 

de température atteint (côté primaire et secondaire). 
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9) Appoint et distribution ECS 

Constat transversal aux 15 opérations 

Concernant l’appoint production et la distribution ECS, il a été constaté : 

- Pour 3 opérations, les capacités de production d’appoint ne sont pas adaptées : 

 Pompe de charge non adaptée, 

 Volume des ballons appoints surdimensionné (d’un facteur 2), 

 Puissance chaudière insuffisante. 

- Pour l’une des trois opérations avec un appoint électrique, les plages horaires de 

fonctionnement la résistance électrique ne sont pas paramétrées correctement en 

fonction des différentes périodes tarifaires. 

- Les caractéristiques de la pompe de bouclage ne sont pas adaptées à la configuration du 

réseau dans la majorité des cas. 

- Les mitigeurs en place ne sont pas adaptés au solaire (température limite d’utilisation de 

85 °C). 

- Pour 3 opérations, la température de consigne est trop élevée. 

- Pour une installation, un ballon tampon mal positionné (en fait ne jouant pas son rôle 

puisque non irrigué). 

- Concernant le retour bouclage ECS, pour une opération : un clapet anti retour monté à 

l’envers et pour une autre : un raccordement du mitigeur non correct. 

- Pour les ballons mixtes avec appoint électrique de deux opérations, la position du 

thermoplongeur semble trop proche de l’échangeur interne solaire. 

Préconisations  

Les anomalies constatées plus haut ne peuvent être corrigées facilement excepté la mise en 

place d’un système de dégazage en point haut des ballons. Comme mentionné au § 5.7, le choix 

de mettre un échangeur externe est préférable pour les surfaces de capteur > 40 m
2
 (d’autant 

plus s’il s’agit de capteurs sous vide). D’une façon générale, un montage en parallèle des 

ballons est à éviter autant que possible au regard des problèmes d’équilibrage. Concernant le 

type de ballon et son environnement hydraulique : 

- son revêtement interne doit pouvoir résister à des températures de 95 °C ; 

- son isolant doit être d’épaisseur minimum de 10 cm, de préférence rigide et le fond de ballon 

doit être également isolé ; 

- il doit être visitable par un trou d’homme, muni d’un système de dégazage et de chasse 

raccordé à l’égout ; 

- le rapport hauteur / diamètre doit être compris entre 2 et 3 pour favoriser la stratification ; 

- la position des piquages sur le ballon doit favoriser un retour le plus froid possible vers les 

capteurs et la stratification du ballon. 
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 10) Système de régulation pour le solaire et l’appoint 

Constat transversal aux 15 opérations  

Pour la plupart des cas, l’automate de régulation solaire est embarqué avec la station solaire 

et est spécifique au solaire. Seul pour 3 opérations, un automate généraliste a été 

programmé spécifiquement pour réguler la partie solaire (les opérations avec 139, 100 et 66 

m2 de surface de capteur). Il a été constaté : 

- peu de documentation en chaufferie sur le fonctionnement des boitiers de régulations 

(qui ne sont absolument pas intuitif) pour accéder aux différentes arborescences avec les 

paramètres à régler, 

- globalement les sondes température pour la régulation sont correctement installées, 

excepté pour quelques opérations, où : 

 la sonde du ballon solaire et la sonde des capteurs ont été déplacées pour optimiser 

le fonctionnement,  

 des diamètres de doigt de gant n’étaient pas adaptés à la taille de la sonde, 

 pour quelques opérations les sondes sont difficilement accessibles. 

- avec la plupart des régulateurs embarqués, le débit de la pompe primaire solaire est 

variable. 

Préconisations 

Les anomalies constatées plus haut concernant le dimensionnement et la conception ne 

peuvent être corrigées facilement. Celles ayant trait aux réglages de paramètres peuvent être 

réalisées par l’exploitant. A noter qu’il est préférable de prévoir un mitigeur résistant à des 

températures de pointe de 110 °C. 

Préconisations  

Les points liés à la documentation et aux sondes peuvent être aisément corrigés par 

l’exploitant à condition de pouvoir accéder aux documentations constructeur. 

Concernant les systèmes des régulateurs solaires permettant de faire varier le débit des 

pompes classiques (moteur asynchrone à rotor noyé dans la plupart des cas), ils ne sont pas 

adaptés à ce type de pompe provoquant ainsi échauffement, vieillissement prématuré de la 

pompe, …. De plus, si le débit nominal de la pompe est surestimé (ou encore un mauvais 

paramétrage pour gérer la variation du débit), le temps de fonctionnement à 100% (régime de 

fonctionnement normal pour la pompe) sera considérablement réduit. Elle fonctionnera alors 

principalement en mode dégradé. Ces points sont suffisamment problématiques pour remettre 

en cause la pertinence de l’usage de tel régulateur au regard du gain en rendement et de 

l’économie effectivement apportée. Les technologies des nouvelles pompes (variation 

électronique de vitesse) permettront de s’affranchir de ces problèmes à conditions que le 

boitier de régulation puisse gérer le pilotage de la pompe. 
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11) Dispositif de suivi des performances de l’installation solaire 

Constat transversal aux 15 opérations  

Sur l’ensemble des opérations, seules deux opérations ne disposent pas du système de 

comptage permettant un suivi des performances de l’installation solaire. 

A noter, que pour quelques opérations, la mise en place des compteurs est perfectible pour 

respecter les règles d’installation préconisées par les constructeurs (installation sur une partie 

droite, …) afin d’éviter des biais dans les mesures, 

Quelques erreurs de positionnement des sondes de température sur le réseau EF/ECS en 

fonction de la position du compteur avant ou après mitigeur. 

Parfois le système de comptage est exhaustif 

Pour uniquement 4 opérations (les opérations avec 139, 100, 66 et 37 m
2
 de surface de 

capteur), il existe un système de télé relève des consommations 

Préconisations 

Le système de télé relève des consommations se justifie pour les installations conséquentes. 

Certaines opérations disposent d’un système de comptage très exhaustif : il n’est pas 

indispensable de multiplier les compteurs pour vérifier la performance d’un système solaire. 

Une bonne base est de mesurer le volume mitigé ECS (une installation n’avait pas de compteur 

ECS) et la consommation en appoint de la production. 

Concernant la pose des compteurs, il est souhaitable de réaliser une vérification systématique 

de la conformité de l’installation avant utilisation concernant : 

- les caractéristiques du poste de comptage (débits mini et maxi du compteur, précision, …) en 

adéquation avec les caractéristiques de l’installation ; 

- les conditions de pose de la partie hydraulique (bon sens du fluide, longueurs droites amont 

et aval respectée, bonne position des sondes froide et chaude, distance par rapport aux sources 

de perturbations électromagnétiques …) ; 

- les quelques erreurs de positionnement des sondes de température sur le réseau EF/ECS en 

fonction de la position du compteur avant ou après mitigeur sont facilement modifiables. 
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 L’EXPLOITATION DES 6
INSTALLATIONS SOLAIRES  

1) Le suivi des performances 

Constat transversal aux 15 opérations 

Plusieurs modes de suivi des performances ont été constatés : 

- pour 7 opérations, le suivi est réalisé par un AMO (dont 4 par l’intermédiaire d’une GRS) ; 

- pour 3 opérations, il n’y a pas de suivi (dont deux opérations ne disposant pas de 

systèmes de comptage) ; 

- pour une opération, un bilan a été réalisé au bout de 3 ans ; 

- pour deux autres opérations le suivi est partiel ; 

- pour deux autres l’appoint est individualisé donc sans possibilité de contrôler au niveau 

du logement ; 

- pour 3 opérations, il était prévu dans le cahier des charges de l’opération une clause GRS 

mais cette clause est restée inactive (sinon absence de réponse à l’appel d’offre) ; 

- pour une opération, la GRS est appliquée mais sans exploitant ; 

- un contrat d’exploitation avec clause d’intéressement sur les consommations ECS. 

A ce bilan des modes de suivi des installations solaires viennent s’ajouter les constats énoncés 

au § 4.2 les études de conception – suivi des performances des installations solaires. 

 

Préconisations  

Pour la plupart des opérations n’ayant pas de suivi, celui-ci va être mis en place (dont une 

opération qui va être instrumentée pour ce faire).  

Le suivi par l’intermédiaire d’une GRS ne semble pas la solution la plus fluide à mettre en 

œuvre (frilosité des acteurs, moyen coercitif rarement appliqué) et celle garantissant les 

performances (sur les 4 GRS appliquées, deux n’atteignent pas les cibles). En termes d’actions 

préventives, il existe deux leviers facilitant certainement la mise en place effective d’un suivi : 

- celui ayant trait aux études de conception (voir § 4.2 les études de conception – suivi des 

performances des installations solaires) 

- il semble que la multiplication des compteurs ne soit pas un facteur améliorant la lisibilité des 

performances réelles de l’installation (sans compter le surcout à l’installation et à l’exploitation 

– maintenance et temps pour traiter les données). Il n’est donc pas indispensable de multiplier 

les compteurs pour vérifier la performance d’un système solaire.  
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2) La maintenance 

1) Qualité des prestations de conduite  

Constat transversal aux 15 opérations 

Sur les 10 opérations avec un contrat d’exploitation, il y a 4 opérations où la maintenance des 

installations présente des lacunes en termes de prestations à réaliser (pression de service non 

correct, ...). 

Pour la majorité des installations, l’exploitant ne maîtrise pas les paramètres de régulation 

(réglage sur le boitier de régulation et optimisation de ces paramètres). 

Pour 5 autres opérations, il n’y a pas de contrat de maintenance pour diverses raisons (refus de 

l’exploitant en place de prendre en charge les installations, prestations trop coûteuses, maître 

d’ouvrage ne faisant plus confiance aux exploitants pour la maintenance des installations 

solaires, …). 

2) Cahier des charges maintenance et coût des prestations   

Constat transversal aux 15 opérations  

Une bonne base est de mesurer le volume mitigé ECS (avec les températures EF et ECS) et la 

consommation en appoint de la production. Ces deux postes de mesure sont utiles par ailleurs 

pour la répartition des charges chauffage et ECS ainsi que pour le contrôle de la température 

départ ECS (risque sanitaire). L’analyse comparative de ces données à celles du bilan 

énergétique prévisionnel calculées par le BE permettra de déceler les principaux 

dysfonctionnements. A noter que l’ordre de grandeur des pertes par le bouclage ECS peut être 

facilement calculé par le relevé du débit (caractéristique de la pompe débit / hauteur 

manométrique) et les températures départ et retour d’ECS. 

Préconisations 

Face à ce constat, plusieurs préconisations se dessinent :  

-le rajout d’une clause de garantie de résultat au contrat d’exploitation : 

- intéressement sur les consommations ; 

- engagement de production d’ECS à partir des installations solaires ; 

- engagement sur le prix du m³ d’eau chaude sur la durée du contrat avec un contrat 

d’installation et de maintenance (il peut être proposé aux exploitants un contrat de 

performance globale sur l’eau chaude qui peut être source de progrès en termes de prestations 

de conduite et d’optimisation des installations solaires) ; 

- un suivi des performances par le maître d’ouvrage (ou son AMO) ; 

- un contrôle d’exploitation des installations par le maître d’ouvrage ; 

- le personnel exploitant doit être formé sur le fonctionnement des installations solaires et leur 

optimisation. 
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Dans environ un cas sur deux, le cahier des charges maintenance n’est pas assez précis quant 

aux prestations à réaliser (parfois non évoquées). 

Les coûts P2 oscillent (eau chaude sanitaire et solaire - dans la plupart des cas, il n’a pas été 

possible de dissocier l’un de l’autre) entre 26 et 144 € TTC / an / logt. 

3) Les bilans énergétiques et économiques des installations 

solaires 

 

Préconisations 

Les prestations et leurs fréquences doivent être décrites dans le cahier des charges ainsi que 

les éléments devant faire l’objet d’un reporting systématique au même titre que les relevés 

mensuels (voir § 5.2 livret de chaufferie). La conduite des installations saines se résume à peu 

de prestations, il est inutile de multiplier les interventions au risque d’alourdir le cout des 

prestations P2. La cadence des passages du technicien est à adapter en fonction du gabarit de 

l’installation. Il est important de bien dissocier les coûts liés à la production ECS solaire de ceux 

des autres composantes de l’installation (chauffage / appoint ECS / distribution ECS). 

Constat transversal aux 15 opérations concernant les performances réelles (voir tableaux de 

synthèse § 3)  

Pour 7 opérations, le taux de couverture réel est inférieur à celui calculé par la méthode 

Transol, 

Dans un cas, le taux est très proche de celui calculé, 

Pour le reste des opérations (7), il n’est pas possible de statuer sur le taux de couverture réel 

(système avec appoint individualisé, pas de mesures de consommation disponibles, …) 

Constat transversal aux 15 opérations concernant les coûts récupérables (coût consommation 

P1 et maintenance P2) auprès du locataire (voir tableaux de synthèse § 3)  

Pour les opérations disposant de données réelles, les charges récupérables sont comprises 

entre 87 € TTC / an / logt et 337 € TTC / an / logt avec une moyenne à 170 € TTC / an / logt. 

Pour les opérations ne disposant pas de données réelles, les charges récupérables estimées (à 

partir du calcul Transol) sont comprises entre 55 € TTC / an / logt et 238 € TTC / an / logt avec 

une moyenne à 117 € TTC / an / logt. 

La moyenne des charges P2 sur ces 15 installations est de 58 € HT/an/logt (fourchette : 24 € 

HT/an/logt à 134 € HT/an/logt). Ces résultats sont à comparer avec ceux de l’étude Evaluation 

des coûts de maintenance récupérables des technologies innovantes dans le logement social de 

l’USH pour laquelle la moyenne était à 35 € HT/an/logt (fourchette 25 à 45 € HT/an/logt). 
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 CONCLUSION SUR LE 7
DEVENIR DES 15 
OPERATIONS ANALYSEES 

L’ensemble des opérations ont fait l’objet de préconisations (travaux / exploitation / suivi) dont 

les principales sont rassemblées dans les tableaux de synthèse de l’annexe 2.  

Le tableau ci-dessous fait un point sur l’engagement de ces travaux au 20/06/2013. A noter 

que pour certaines opérations, les travaux préconisés ne seront pas réalisés à court terme (ou 

dans le cadre de cette mission) car les installations concernées sont en cours d’expertise. 

Les préconisations permettront : 

- d’améliorer les performances des installations solaires. Par exemple, à fin juillet 2013 

pour l’opération n°9, l’ensemble des travaux a été réalisé et les premières mesures 

indiquent une nette progression du taux de couverture. 

- de diminuer les charges récupérables. Par exemple, la mise en place d’un nouveau 

contrat pour l’opération n°15 a permis de diviser par trois les charges P2. 

A compter de juillet 2013, un suivi des performances sur une année sera réalisé. A l’échéance 

de cette campagne de suivi, un bilan sera réalisé pour évaluer l’impact des actions correctives 

effectivement engagées sur la performance des installations. Les résultats sont attendus pour 

le 3
e
 trimestre 2014. 

En complément de cette études, l’Union envisage de réaliser un guide d’aide à la décision 

précisant le cadre méthodologique de mise en œuvre, les points de vigilance, les 

préconisations en fonction du contacte de mise en œuvre et typologie du bâtiment à toutes les 

étapes du montage d’une opération solaire (prescription/montage, conception, réalisation, 

réception et exploitation). 

Ce guide ne s’arrêtera pas à une simple liste de problèmes techniques à éviter mais donnera les 

indications : 

- pour mener à terme une installation solaire afin qu’elle atteigne le niveau de 

performance contractuel ; 

- pour créer les conditions afin de pérenniser les performances de l’installation. 
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N°de 

l’opération 

Suivi mesure Point au 20/06/2013 sur l’engagement des actions 

correctives 

Début période 

d’observation pour 

évaluer l’impact des 

préconisations sur 

les performances 

1 Suivi mesure existant Action corrective en cours de réalisation Juillet 

2 Suivi mesure existant Action corrective en cours de réalisation Juillet 

3 Suivi mesure existant Action corrective en cours de réalisation Juillet 

4 Suivi mesure mis en 

place suite à l’audit 

Action corrective réalisée Juillet 

5 Suivi mesure existant Pas de travaux préconisés  Non 

6 Pas de suivi Action corrective en cours ( à confirmer la nature 

des travaux engages) 

Juillet (à confirmer) 

7 Suivi GRS Nouvel exploitant en place et prêt faire les actions 

correctives 

Non (refaire le point 

en septembre avec le 

maître d’ouvrage) 

8 Suivi GRS Procédure expertise en cours Non 

9 Suivi mesure existant Chiffrage travaux en cours et tubes solaires cassés 

remplacés 

Juillet 

10 Mise en place suivi 

mesure 

Le 11/04 : action corrective réalisée et un contrat 

de maintenance de la partie solaire a été souscrit  

Juillet 

11 Mise en place suivi 

mesure 

Le 11/04 : action corrective réalisée et un contrat 

de maintenance de la partie solaire a été souscrit 

Juillet  

12 Installation 

individuelle 

Pas d’action corrective engage (expertise 

dommage ouvrage non abouti, le maître d’ouvrage 

réalise un audit sur l’ensemble des installations) 

Non 

13 Pas de système de 

comptage 

Dossier reparti en maîtrise d’ouvrage pour 

lancement d’une procédure Dommage Ouvrage 

Non 

14 Pas de comptage 

(appoint individualisé) 

- demande d’un relevé 

mensuel 

Action corrective engagée Non (à confirmer) 

15 Suivi mesure en cours Nouvel exploitant (avec réduction des coûts P2) et 

action corrective engagée (hormis retour bouclage 

sur ballon solaire et la moitié des capteurs toujours 

couvert) 

Juillet 
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1) Annexe 1 : Caractéristiques des operations 
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2) Annexe 2 : Synthèse des performances et des 

dysfonctionnements avec les actions correctives 

Les tableaux de synthèse rassemblent les données suivantes par installation :  

- consommation moyenne d’eau chaude sanitaire (litre / jour),  

- taux de couverture solaire (%) ;  

- économie apportée par le solaire (%) ;  

- productivité annuelle des capteurs (kWh / an /m2) ; 

- apport solaire (kWh / an) ;  

- charges récupérables locataire (consommation P1 et maintenance P2 en € TTC / an / logt) 

avec système solaire ; 

- charges récupérables locataire (consommation P1 et maintenance P2 en € TTC / an / logt) 

sans système solaire (sur la base d’une estimation pour la partie P2 si absence de 

décomposition des coûts maintenance entre solaire et partie production appoint). 

Chacune de ces données est établie à partir : 

- des résultats/hypothèses de l’étude de dimensionnement initiale (ou étude de 

faisabilité, …) en amont de la réalisation ; 

- d’une simulation des performances sur le logiciel Transol de l’installation existante avec  

les caractéristiques relevées in situ (et consommation ECS réelle si la donnée était 

disponible) ; 

- des consommations réelles (si présence d’un système de comptage en place). 

Les analyses ont été portées ainsi afin de pouvoir confronter les performances et coûts par 

différentes approches : (1) études initiales, (2) simulation Transol avec les caractéristiques de 

l’installation telle qu’elle est réalisée et (3) en réels. Cette confrontation permet ainsi de 

caractériser plus finement les écarts avec ce qui est attendu et d’identifier ainsi les sources 

probables de dysfonctionnement (problème de dimensionnement, de réalisation ou 

d’exploitation). 

Ce faisant, les tableaux rassemblent également les 3 principaux dysfonctionnements par 

opération ainsi que les préconisations ad hoc. 
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